Vitrac
Cantal

La Mairie de Vitrac poursuit son
engagement de réduction et de
valorisation des déchets.

Elle s'engage a promouvair des pratiques L S

plus respectueuses de l'environnement et SR

s'associe a la Communauté de communes

pour encourager la pratique du compostage INFORMATION :

partage ! Votre site de compostage partagé sera
situe :

Composter ses biodéchets permet de . .

réduire le poids des ordures menageres A PROXIMITE DE LA SALLE

traitées par la collectivité, mais aussi DES FETES

d'obtenir régulierement un compost gratuit

. , RENDEZ-VOUS LE
en valorisant de nombreux déchets : .
épluchures et restes de préparation de 01/07/2026 A 14H00

repas, tout comme des feuilles mortes, du
broyat de branches d'arbres.

En comptant sur votre participation et
votre engagement !

Venez récupeérer votre
hioseau !

Renseignements :

Mairie de Vitrac : 04 7164 70 10
Communauté de Communes : 07 87 65 94 87




